
1er janvier 2023
Date d’entrée 
en vigueur

Evaluation 
annuelle des 
moyens 
d’aération 
incluant 
mesure du CO2
Au plus tard
31 décembre 2024

Campagne 
de mesures 
de polluants 
réglementés
à réaliser 
Aux étapes clés 
impactant la QAI

Autodiagnostic 
réalisable 
simplement 
tous les 4 ans
Au plus tard
31 décembre 2026

Qui sont les établissements concernés ?
• les établissements d’accueil collectif d’enfants de moins de 6 ans (crèches, haltes-garderies)
• les établissements d’enseignement ou de formation professionnelle du premier et du second degré 
(écoles maternelles, écoles élémentaires, collèges, lycées d’enseignement général, technologique ou professionnel)
• les accueils de loisirs

Etablissements soumis à la réglementation au  1er janvier 2023

Etablissements soumis à la réglementation au  1er janvier 2025
Qui sont les établissements concernés ?
• les structures sociales et médico-sociales et les structures de soins de longue durée rattachées aux établissements 
de santé
• les établissements pénitentiaires recevant des mineurs

Plan d’action 
souple
Actualisé réguliè-
rement pour pro-
poser des actions 
correctives au 
niveau de la col-
lectivité et de 
l’établissement

Les établissements d’activités physiques et sportifs couverts dans lesquels sont pratiquées des activités activités aquatiques, 
de baignade ou de natation, ne sont plus concernés par le dispositif de surveillance de la QAI.

Quel est le calendrier & les actions à mettre en oeuvre ?

Nouvelle réglementation 
concernant la qualité de l’air intérieur
Changement de réglementation

Décret n° 2022-1689 du 27 décembre 2022 modifiant le code de l’environnement en matière de surveillance de la qualité de l’air intérieur.

Décret n° 2022-1690 du 27 décembre 2022 modifiant le 
décret 2012-14 du 5 janvier 2012 relatif à l’évaluation des 
moyens d’aération et à la mesure des polluants effec-
tuées au titre de la surveillance de la qualité de l’air inté-
rieur de certains ERP.

Arrêté du 27 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 1er juin 
2016 relatif aux modalités de surveillance de la qualité de 
l’air intérieur dans certains ERP.

Arrêté du 27 décembre 2022 fixant les conditions de réa-
lisation de la mesure à lecture directe de la concentra-
tion en dioxyde de carbone dans l’air intérieur au titre de 
l’évaluation annuelle des moyens d’aération.

Arrêté du 27 décembre 2022 modifiant l’arrêté du 1er juin 
2016 relatif aux modalités de présentation du rapport 
d’évaluation des moyens d’aération.

• vérification de l’accessi-
bilité aux ouvrants et de 
leur manoeuvrabilité

• examen visuel des 
dispositifs de ventilation

• mesure à lecture directe 
de la concentration en 
CO2

• les prélèvements,       
mesures in situ, et ana-
lyses en laboratoires 
sont réalisés par des 
organismes accrédités

• polluants réglementés : 
formaldéhyde et/ou 
benzène et/ou CO2

• collecte dans une base 
de données CSTB

• identification et réduc-
tion des sources d’émis-
sion de substances 
polluantes

• entretien des systèmes 
de ventilation et des 
moyens d’aération de 
l’établissement

• diminution de l’exposi-
tion des occupants         
aux polluants

• Livraison du bâtiment (neuf, extension, rénovation lourde ou 
énergétique)

• Changement/ajout /suppression du système de ventilation
• Changement des fenêtres/portes-fenêtres / portes donnant 

sur l’extérieur
• Changement de revêtement de sol
• Travaux sur les parois intérieures
• Changement du faux-plafond / plafond

• Changement de la disposition des pièces (parois intérieures)
• Changement pérenne de l’effectif d’occupation avec               

un effectif supérieur à 1,5 fois l’effectif théorique de la pièce 
• Changement pérenne d’activité susceptible d’accroître les 

concentrations en CO2

Gros travaux

1 2 3 4 5

Campagne complète de polluants réglementés 
(benzène, formaldéhyde, CO2) -> systématique

Petits & 
moyens 
travaux

Actions 
sur les 
locaux

Campagne complète de polluants réglementés 
(benzène, formaldéhyde, CO2) -> si dépassement du 
seuil de déclenchement

Campagne partielle (formaldéhyde) 
-> si dépassement du seuil de déclenchement

Campagne partielle (formaldéhyde + CO2 en cas d’impact sur les conditions 
du renouvellement d’air) -> si dépassement du seuil de déclenchement

Campagne partielle (formaldéhyde + CO2 en cas 
d’impact sur les conditions du renouvellement d’air) -> 
si dépassement du seuil de déclenchement

Campagne partielle (CO2) -> systématique
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